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générale sont très courts. Le projet de rénovation de l'enveloppe est complexe et il est 
nécessaire de définir tous les détails précisément pour avoir une mise en soumission 
cohérente. De plus, après l'adjudication, l'entreprise générale devra préfabriquer une grande 
partie des éléments. Un délai de préparation raisonnable ne permet pas d'agender les 
travaux pour l'été 2013. 
 
 
III. REMPLACEMENT DES FENETRES 

Les fenêtres des salles de classe sont en très mauvais état: certaines ne ferment plus, 
certaines ont dû être vissées car les ferrements ne pouvaient plus être réparés, etc. Une 
première étape de remplacement (fenêtres des salles de classe de l'étage) a été effectuée 
en 2009. Un mandat a ensuite été donné au bureau Lutz Architectes Sàrl afin d'étudier la 
qualité de l'enveloppe et planifier la réfection du bâtiment de manière globale. 
 
Comme nous l'avons mentionné précédemment, la réfection des façades ne pourra pas 
débuter en 2013. Il est par contre nécessaire d'intervenir sur les fenêtres afin de garantir de 
bonnes conditions de travail aux utilisateurs. Dès lors, nous proposons de remplacer toutes 
les fenêtres du secteur des salles de classe et de l'ancienne administration pendant l'été 
2013. Le fait de séparer les étapes engendrera des adaptations aux manivelles de stores par 
exemple mais ceci reste des ajustements mineurs. 
 
Pour les travaux précités, un mandat complémentaire doit être donné à l'architecte (projet de 
changement de fenêtre, demande du programme bâtiment, élaboration du texte de 
soumission, mise en soumission selon les marchés publics, adjudication, suivi de chantier, 
facturation). 
 
 
IV. SUBVENTIONS 

Pour l'octroi des subventions, le bâtiment doit avoir été construit avant l'an 2000, les murs 
doivent être rénovés et respecter une valeur thermique égale ou inférieure à 0.2 W/m2K, les 
fenêtres doivent avoir un verre avec une valeur thermique égale ou inférieure à 0.7 W/m2K 
et les intercalaires des vitrages doivent être en matière synthétique ou en acier inox. Pour le 
changement de fenêtres, la subvention du Programme Bâtiment et celle du Canton de 
Fribourg est de CHF 60.–/m  de fenêtres. Le montant global de la subvention est de 
CHF 22'200.–; état des subventions au 28.01.2013 sachant que celle-ci peut être modifiée à 
tout moment. Selon les critères du Programme Bâtiments, les murs doivent aussi être isolés, 
les travaux doivent être terminés dans un délai de deux ans depuis la date d'acceptation de 
la demande. Ce délai peut être prolongé de 6 mois. Pour le projet d'assainissement complet, 
on procédera à deux demandes de subventions. 
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V. TRAVAUX PLANIFIES 

La réfection globale des façades s'étendra de 2014 à 2016 y compris le remplacement du 
système de chauffage. 
 
 
 





4 
 

 

 


	Page 1
	Page 2
	Page 3
	page 4

